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Nature de l’action au sens de l’article L.6313-1 du code du travail 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances et compétences. 
La formation du certificat complémentaire de spécialisation 2 roues (CCS 2 roues) est référencé 
au RNCP et éligible au compte personnel de formation CPF. 
Diplôme du Titre Professionnel ECSR – CCS 2 roues de niveau 5 dans la nomenclature 
européenne (Bac+2) délivré par le ministère de l’emploi, formation reconnue par l’Etat. 

Objectifs 
L’objectif de la formation est de se préparer aux examens du Titre professionnel ECSR – 
CCS 2 roues et ainsi d’être capable d’assurer la formation des élèves candidats au 
permis de conduire des catégories A1 et A et des personnes désireuses d’obtenir la 
catégorie AM, Brevet de sécurité routière, pour la conduite des cyclomoteurs. 

Lieu et dates de la formation 
La formation a lieu au Centre GEYSER 11 square de Galicie 35200 RENNES et au centre 
Centaure Bretagne au Rheu. 

• Session 2024 : du 26 aout au 11 octobre  

Durée de la formation 
Formation continue en présentiel sur 7 semaines, soit 245 heures, dont 210 heures en 
centre et 35 heures en stage en entreprise, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

Publics concernés 
• Toute personne souhaitant enseigner la conduite des deux roues 
• Formation ouverte aux personnes en situation d’handicap : selon les 

conditions d’obtention et de renouvellement de l’autorisation d’enseigner  

Conditions d’accès 
• Etre titulaire du Titre Professionnel ECSR 
• Pour les titulaires du BEPECASER, obtenir le Titre Professionnel ECSR par 

une VAE et accéder au CCS 2 roues. 
• Etre titulaire du permis catégorie A. 

Dispense et équivalence 
• Titre reconnu équivalent conformément à l’article R.212-3 du code de la route 
• Aucune passerelle ne permet d’être dispensé du Titre professionnel CCS 2 

roues. 

Débouchés 
Enseigner la formation des élèves candidats au permis de conduire des catégories A1 et 
A et des personnes désireuses d’obtenir la catégorie AM, Brevet de sécurité routière, 
pour la conduite des cyclomoteurs. 
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Programme 

• Animer une séance individuelle ou collective de formation à la conduite d’un 
véhicule motorisé à 2 roues hors circulation 

• Animer une séance individuelle ou collective de formation à la conduite d’un 
véhicule motorisé à 2 roues en circulation 

• Enseigner les spécificités de l’environnement de la circulation et de la 
conduite des véhicules motorisés à 2 roues 

Qualification des formateurs intervenant 
• Xavier RIOU : Expert en Sécurité Routière titulaire du BAFM 
• Yvan LEMARIE Enseignant de la conduite et de la sécurité routière, titulaire du 

titre professionnel ECSR et de la spécialisation 2 roues 

Moyens techniques et pédagogiques 
• Méthodes actives adaptées à la formation d’adultes 
• Pédagogie de l’alternance 
• Salles de cours équipées de moyens multi-media. 
• Ouvrages pédagogiques et réglementaires. 
• Piste privée pour les deux roues. 
• Elèves conducteurs en cours de formation aux permis motos. 
• 4 Motocyclettes et un véhicule école 

Validation et taux d’obtention du CCS 2 roues 
L’action est validée par la réussite au CCS deux roues, titre délivré par la DIRECCTE 35. 
Le centre de formation geyser organise les épreuves et fournit deux élèves tests, l’un 
nécessaire pour l’épreuve de pédagogie hors circulation, l’autre pour l’épreuve en 
circulation. 
Fort de son expérience depuis 2003 dans la formation initiale et continue des Enseignants 
de la Conduite et de la Sécurité Routière, la SCOP GEYSER a affiché un taux de réussite 
de 100 % de reçus en 2021 et de 90% de reçus en 2022 au CCS 2 roues. 

Pour plus d’informations 
Contacter Magalie BOHEC 
06 88 76 82 20 
contact@geyser.bzh 
Site internet : geyserscop.jimdo.com 
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